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RÉPU BLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION 

ARRÊTÉ 

FIXANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE NATIO NALE 
COMPETE NTE A L'EGARD DES ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENT ET DE RECHERC H E 
CONTRACT UELS DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGN EMENT SUPERI EUR PUBLICS 

RELEVANT DU MINISTRE C HARGE DE L'AGRICULTURE 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION, 

Vu la lo i n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée porta nt dispositions statutaires relatives à la fonctio n 
publique de l'Etat; 

Vu le décret n° 91-374 du 16 avril 1991 modifié fi xa nt les dispositions applicables au x assistants 
d 'enseignement et de recherche contractuels des établissements d'enseignement supérieur publics relevant du 
ministre chargé de l'agriculture ; 

Vu l'a rrêté du 10 février 2009 modifié instituant des commissions consultatives pa rit aires 
compétentes à l'égard de certains agents non titulaires du ministère chargé de l'agriculture ; 

Vu le résultat des élections qu i se sont déroulées le 4 décembre 2014 ; 

ARRÊTE 

Art. 1er - Les représen tants siégeant au sei n de la commission co nsultative pantaHe nationale 
compétente à l' égard des assistants d'enseignement et de recherche contractuels des établissements 
d 'enseignement supérieur publics relevant du ministre chargé de l'agricultu re el insti tuée par l'arrêté du 10 
février 2009 susvisé, so nt désignés comme suit: 

A - Représentants de l'administration: 

a) Me mbres titulaires: 

- Madame Daph né PREVOST, adjointe au so us-d irecteur de l'enseignement supérieur à la direction générale 
de l' enseignement et de la recherche; 
- Madame Emmanuelle SOUBEYRAN, di rectrice générale de VetAgro Sup ; 

b) Membres suppléants : 

- Madame Maryvo nne de MAUREY, cheffe du bureau de gest ion des perso nnels co ntract uels au secrétariat 
général ; 
- Monsieur Grégo ire THOMAS, directeur général d ' Agrocampus Ouest; 



B - Représentants du personnel : 

a) Membres titulaires: 

- Monsieur Nicolas GAIDE, assistant d 'enseignement et de recherche contractuel à l'Ecole nationale 
vétérinaire de Toulouse: 
- Madame Laura COSTES, assistante d ' ense ignement et de recherche contractuelle à l' Ecole nationale 
vétérinaire de Toulouse; 

b) Membres suppléants: 

- Madame Elodie LALLEMAND, assistante d'enseignement et de recherche contractuelle à l'Ecole nationale 
vétérinaire de Toulouse. 
- Madame Sophie ASSAM, adjointc à la cheffe du bureau de gestion des personnels contractuels au 
secrétariat général. 

Art. 2 - Conformément à l'artic le 23 de l' arrêté du 10 février 2009 s usvisé, la présidence de la 
commission est assurée par le représentant de la direction généra le de l'enseignement et de la recherche, ou, 
à défaut, par le représentant du secrétariat général. 

Art. 2 - Le directeur général de l'enseignement et de la recherche est chargé de l'exécution du présen t 
a rrêté qui sera publié au bulletin officiel du ministère de l'agricu lture et de l'alimentation. 

Fait le 1 3 ~EP. 2017 
Le ministre de l 'agriculture ct de l'alimentation, 

Pour le ministre et par délégation, 
Par empêchement du directeur général 
de l'enseignement et de la recherche, 

Le sous-directeur 
de l'enseignemen t supérieur, 

Jérôme COPPALLE 


